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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine gé-
néral de la manutention, du chargement et du décharge-
ment d’objets depuis une plateforme de transport. Elle
concerne plus particulièrement une nacelle de manuten-
tion pour la mise à l’eau et la récupération d’un véhicule
sous-marin selon le préambule de la revendication 1, un
procédé pour mettre à l’eau un véhicule sous-marin selon
le préambule de la revendication 8 et un procédé pour
récupérer un véhicule sous-marin selon le préambule de
la revendication 9.
[0002] Une telle nacelle est connue du document DE
41 40 201 qui est considéré comme l’art antérieur le plus
proche.
[0003] La manutention d’un véhicule sous-marin auto-
nome, par une plateforme de transport, un navire par
exemple, requiert généralement à ce jour l’intervention
d’opérateurs humains. On utilise généralement un outil
de levage, de type grue, disponible à bord pour des opé-
rations de levages diverses. Cet outil de levage permet
simplement de déplacer le véhicule sous-marin sur la
plateforme, de le déposer à la surface de l’eau et de le
remonter à bord depuis la surface.
[0004] Lors de la mise à l’eau, l’accrochage du véhicule
à la grue puis son décrochage sont alors effectués ma-
nuellement par des opérateurs chargés de la manuten-
tion. Une équipe positionnée sur le pont de la plateforme
effectue l’accrochage du véhicule au câble de la grue et
une équipe positionnée à bord d’une embarcation légère,
de type embarcation pneumatique par exemple, procède
au décrochage du véhicule pendant que celui-ci flotte à
la surface.
[0005] Inversement lors de la récupération du véhicu-
le, une équipe positionnée à bord d’une embarcation lé-
gère procède à l’accrochage du véhicule depuis la sur-
face, tandis qu’une équipe positionnée sur le pont de la
plateforme effectue le décrochage du véhicule.
[0006] Ce type de manutention, outre le fait qu’il mo-
bilise un nombre important d’opérateurs, présente en
outre l’inconvénient que des opérations d’accrochage et
de décrochage doivent être effectuées alors que le vé-
hicule est en surface et qu’il subit donc le mouvement de
flots. Par suite, la mise à l’eau et la récupération d’un
véhicule par gros temps s’avère délicate. Tout d’abord,
elle nécessite que des opérateurs effectuent des opéra-
tions d’accrochage et de décrochage par gros temps, à
partir d’une embarcation légère peu adaptée à ce type
de temps. Ensuite, elle nécessite que le véhicule sous-
marin se positionne en surface à proximité de la plate-
forme alors que le mouvement des flots rend le maintien
d’une position fixe impossible.
[0007] Par suite, par gros temps, la mise à l’eau et la
récupération du véhicule sous-marin devient périlleuse
tant au plan humain par le danger qu’elle fait courir aux
opérateurs chargés de la manutention, qu’au plan maté-
riel par le risque de dommages par collision qu’elle fait
courir aussi bien à la plateforme de transport et à l’em-

barcation légère qu’au véhicule sous-marin. Aussi, la mi-
se en oeuvre par tout temps du véhicule sous-marin est
généralement effectuée depuis une plateforme spéciali-
sée, équipée de moyens spécifiques étroitement adap-
tés au véhicule considéré, permettant l’accrochage et le
décrochage automatique du véhicule.
[0008] Un but de l’invention est de proposer une solu-
tion permettant de mettre en oeuvre un véhicule sous-
marin à partir d’une plateforme de transport sans néces-
siter l’intervention de manutentionnaires pour procéder,
depuis une embarcation légère, à l’accrochage du véhi-
cule aux moyens de levage dont dispose la plateforme
puis à son décrochage. Un autre but de l’invention est
de proposer une solution permettant d’opérer à ces opé-
rations en limitant les risques de collision entre la plate-
forme et le véhicule sous-marin lorsque ce dernier est à
proximité de la plateforme.
[0009] A cet effet l’invention a pour objet une nacelle
de manutention pour la mise à l’eau et la récupération
d’un véhicule sous-marin, comportant un châssis for-
mant une arête dorsale et réalisant une interface entre
des moyens de levage et le véhicule sous-marin. Selon
l’invention, le châssis comporte :

- des moyens pour ajuster la flottabilité de la nacelle
et positionner celle-ci à la profondeur définie de fa-
çon à éviter à la nacelle de subir l’influence des mou-
vements de la surface;

- des moyens pour permettre un positionnement auto-
matique du véhicule à l’intérieur de l’espace limité
par la nacelle;

- des moyens pour assurer la préhension du véhicule
après alignement du châssis sur le véhicule;

les moyens de positionnement automatique du véhicule
dans la nacelle sont configurés pour réaliser l’alignement
automatique de l’arrête dorsale formée par le châssis sur
l’axe du véhicule, l’alignement étant conjointement as-
suré par le maintien en mouvement du véhicule après
insertion de son extrémité avant dans lesdits moyens de
positionnement automatique et par l’inertie de la nacelle.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, les moyens pour ajuster la flottabilité d’ensemble,
comportent des flotteurs à ballast agencés le long du
châssis.
[0011] Selon un autre mode de réalisation préféré de
l’invention, combinable avec le mode de réalisation pré-
cédent, les moyens pour assurer l’alignement du châssis
sur le véhicule sous-marin comportent un embout de for-
me générale conique agencé à une extrémité du châssis,
l’embout étant dimensionné et configuré pour accueillir
l’extrémité avant du véhicule.
[0012] Selon un autre mode de réalisation préféré de
l’invention, combinable avec les modes de réalisation
précédents, les moyens pour assurer la préhension du
véhicule comportent deux bras articulés agencés sur le
châssis et configurés de façon à encercler les parois la-
térales du véhicule.
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[0013] L’invention a également pour objet un système
de manutention téléopérable d’un véhicule sous-marin,
qui comporte des moyens de levage associés à une na-
celle de manutention selon l’invention, le dispositif de
préhension étant lié aux moyens de levage par un câble
électrotracteur enroulé sur un treuil.
[0014] Selon un mode de réalisation préféré le systè-
me de manutention selon l’invention comporte en outre
des moyens de commande et de contrôle pour garantir
l’alignement du châssis sur le véhicule et actionner les
différents moyens de la nacelle de manutention, les si-
gnaux de commande et de contrôle étant transmis par
le câble électrotracteur.
[0015] Selon un autre mode de réalisation préféré du
système de manutention selon l’invention, combinable
avec le mode de réalisation précédent, les moyens de
commande et de contrôle comportent une caméra mon-
tée sur la nacelle de manutention configurée pour visua-
liser le véhicule sous-marin lors de son approche la na-
celle de manutention et lors des opérations d’alignement
du châssis sur le véhicule.
[0016] L’invention a également pour objet un procédé
pour mettre à l’eau un véhicule sous-marin au moyen du
système de manutention selon l’invention, procédé selon
lequel on effectue successivement les opérations
suivantes :

- positionnement de la nacelle de manutention conte-
nant le véhicule au-dessus du plan d’eau ;

- descente de la nacelle de manutention ;
- commande de l’immersion de la nacelle de manu-

tention à la profondeur désirée ;
- désarrimage du véhicule: ouverture des moyens de

préhension ;
- pilotage de l’éloignement du véhicule ;
- passage du véhicule en mode de fonctionnement

autonome.

[0017] L’invention a enfin pour objet un procédé pour
récupérer un véhicule sous-marin au moyen du système
de manutention selon l’invention, procédé selon lequel
on effectue successivement les opérations suivantes :

- passage du véhicule en mode de fonctionnement
télécommandé ;

- pilotage du véhicule en rapprochement ;
- insertion du véhicule dans les moyens d’alignement

de la nacelle de manutention ;
- maintien du véhicule en mouvement pour aligne-

ment du châssis sur le véhicule ;
- arrêt du véhicule et fermeture des moyens de

préhension ;
- remontée du véhicule dans la nacelle de

manutention ;
- positionnement de la nacelle de manutention renfer-

mant le véhicule sur l’aire de stockage.

[0018] Le dispositif selon l’invention permet avanta-

geusement à une plateforme de transport, un navire
scientifique par exemple, d’emporter un véhicule sous-
marin, un véhicule automatique de relativement petite
taille par exemple, et de mettre en oeuvre de manière
automatique un tel véhicule, même par mer forte, sans
nécessiter d’opérations manuelles et sans risquer une
collision entre la plateforme et le véhicule. Cette mise en
oeuvre peut en outre avantageusement être effectuée
avec des moyens de levage simples.
[0019] Les caractéristiques et avantages de l’invention
seront mieux appréciés grâce à la description qui suit,
description qui expose l’invention au travers d’un mode
de réalisation particulier pris comme exemple non limitatif
et qui s’appuie sur les figures annexées, figures qui
représentent :

- la figure 1, une représentation schématique du dis-
positif de préhension selon l’invention,

- les figures 2, 4 et 6, des vues de profil illustrant le
principe de fonctionnement du dispositif de préhen-
sion selon l’invention,

- les figures 3, 5 et 7, des vues de dessus illustrant le
principe de fonctionnement du dispositif de préhen-
sion selon l’invention,

- les figures 8 à 10, des illustrations relatives variante
de réalisation intégrant des moyens vidéo pour as-
surer le guidage du véhicule vers la nacelle et con-
trôler son positionnement.

[0020] La description qui suit présente les caractéris-
tiques de l’invention au travers d’une application particu-
lière prise comme exemple non limitatif de mise en
oeuvre. L’application décrite ici concerne la réalisation
de moyens de manutention, de mise à l’eau et de récu-
pération, téléopérés, adaptés à un véhicule sous-marin
automatique, de type drone.
[0021] La figure 1 présente une vue générale de la
nacelle de manutention 10 selon l’invention, destinée à
loger le véhicule sous-marin pendant les manoeuvres de
mise à l’eau et de récupération. Celle-ci comporte prin-
cipalement un châssis central 11 formant une arête dor-
sale et une zone de fixation 17 au niveau de laquelle la
nacelle est arrimée à un câble de traction 18 permettant
le levage de la nacelle 10.
[0022] Préférentiellement, l’arrimage du câble 18 à la
nacelle 10 est réalisé, comme illustré par la figure 1, par
l’intermédiaire d’une fixation articulée. De la sorte, lors-
qu’elle elle est suspendue au bout du câble, la nacelle
10 peut s’orienter librement sans infliger de torsion ex-
cessive au câble de traction 18.
[0023] Le châssis central 11 supporte des moyens de
préhension 14 répartis le long de celui-ci et configurés
pour effectuer la saisie et le maintien du véhicule sous-
marin. Préférentiellement, ces moyens 14 comportent
des bras articulés qui viennent sur commande encercler
la paroi du véhicule en suivant le profil de cette paroi. A
cet effet les moyens de préhension peuvent par exemple
consister comme l’illustre la figure en une pluralité de
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jeux de bras rigides en arcs de cercles 15, 16, articulés
au niveau du châssis, agencés en opposition l’un par
rapport à l’autre et pouvant sur commande s’abaisser
pour venir saisir le véhicule ou se lever pour le libérer.
Alternativement les bras constituant chaque jeu peuvent
être constitués d’une pluralité de segment articulés, cette
dernière configuration permettant par exemple la saisie
d’un véhicule dont la paroi ne présente pas un profil ré-
gulier.
[0024] D’un point de vue opérationnel les moyens de
préhension sont actionnés dès lors que le véhicule le
véhicule sous-marin ayant pénétré dans l’espace 101
limité par la nacelle, il s’est positionné à l’intérieur de cet
espace de manière à être en contact avec le châssis 11
et à être orienté de façon à ce que son axe principal soit
parallèle à l’axe 19 du châssis.
[0025] Le châssis 11 supporte également des moyens
13 pour permettre un positionnement automatique du vé-
hicule à l’intérieur de l’espace 101 limité par la nacelle,
en particulier son alignement par rapport à l’axe 19 du
châssis. A cet effet ces moyens consistent en une struc-
ture mécanique fixée à l’avant du châssis, définissant un
espace 131 susceptible de loger l’extrémité avant du vé-
hicule. Selon l’invention, la structure 13 présente une
ouverture évasée permettant à l’extrémité avant du vé-
hicule de venir se loger dans l’espace de logement 131
même si le véhicule n’est pas rigoureusement aligné
avec l’axe 19 du châssis lorsqu’il pénètre dans l’espace
101 limité par la nacelle 10. Elle est agencée de telle
façon que lorsque l’extrémité avant du véhicule est com-
plètement engagée dans l’espace de logement 131, le
châssis 11 se trouve positionné au contact de la paroi
du véhicule ou du moins à une distance très faible de
celle-ci.
[0026] Préférentiellement, les moyens 13 pour permet-
tre un positionnement automatique du véhicule à l’inté-
rieur de la nacelle 10 sont associés à des moyens com-
plémentaires permettant de s’assurer que le positionne-
ment correct du véhicule dans la nacelle est réalisé. Ces
moyens de contrôle, non représentés sur la figure, peu-
vent prendre des formes diverses, la forme de dispositifs
à contacts électriques ou de dispositifs optiques par
exemple.
[0027] Selon l’invention, le châssis 11 supporte encore
des moyens 12 qui assure à la nacelle 10 une flottabilité
variable dans l’eau. Ces moyens consistent par exemple
comme illustré sur la figure en des flotteurs associés à
des ballasts configurés et agencés sur la structure de
façon à lui conférer une position horizontale lorsqu’elle
se trouve immergée. Ainsi, en faisant varier la flottabilité
des flotteurs il est possible de maintenir la nacelle à une
profondeur donnée et en position horizontale. Par suite,
la préhension du véhicule sous-marin peut avantageu-
sement être réalisée sans qu’il soit nécessaire que ce
dernier fasse surface. Dès lors, la profondeur à laquelle
est effectuée la préhension du sous-marin peut avanta-
geusement être choisie de façon à ce que cette opération
ait lieu en eaux calmes.

[0028] Les figures 2 à 7 présentent des vues illustrant
en différents instants le principe de fonctionnement de
la nacelle de manutention 10 selon l’invention lors de la
récupération d’un véhicule sous-marin 20 par un système
de manutention comportant une telle nacelle.
[0029] Les figures 2 et 3 illustrent la phase de l’opéra-
tion durant laquelle sont réalisés à la fois la mise en con-
tact du châssis et du véhicule et l’alignement du châssis
sur le véhicule.
[0030] Durant cette phase, le véhicule 21 est en mou-
vement. Il insère son extrémité avant dans les moyens
de positionnement et entraine dans son mouvement
symbolisé par les flèches 21 et 31 la nacelle 10 dont les
moyens de préhension 14 sont en position relevé. Sous
l’action du mouvement imprimé par le véhicule et de
l’inertie de la nacelle cette dernière prend un mouvement
de rotation dans le plan horizontal et le plan vertical, mou-
vement qui a pour effet d’aligner l’axe 19 du châssis 11
sur l’axe 33 du véhicule et de rapprocher le châssis 11
de la paroi du véhicule. Les flèches 22 et 32 symbolisent
ces deux mouvements imprimés par l’entrainement de
la nacelle 10 par le véhicule 20. Par suite, à la fin de cette
phase, le véhicule sous-marin 20 et la nacelle 10 se trou-
vent correctement positionnés l’un par rapport à l’autre
de sorte que l’opération de préhension proprement dite
peut débuter. Le véhicule 20 n’exerce alors plus de pro-
pulsion.
[0031] Les figures 4 et 5 illustrent le début de l’opéra-
tion de préhension proprement dite. Durant cette phase
le véhicule et la nacelle sont correctement positionnés
l’un par rapport à l’autre : les axes 19 et 33 sont parallèles
et le châssis 11 est en contact avec la paroi du véhicule
20. Les moyens de préhension 14 sont alors actionnés
et les bras 15 et 16 pivotent selon un mouvement sym-
bolisé par les flèches 41 pour venir au contact de la paroi
du véhicule sur chacun des côtés de cette paroi.
[0032] L’opération de préhension proprement dite se
poursuit jusqu’à ce que les bras 15 et 16 aient complè-
tement pivoté de sorte qu’ils constituent finalement une
ceinture qui encercle véhicule 20 et rend celui-ci solidaire
de la nacelle 10 dans ses mouvements. Cette phase de
l’opération est illustrée par les figures 6 et 7.
[0033] A ce stade, l’ensemble véhicule-nacelle peut
être remonté à bord de la plateforme de transport à l’aide
des moyens de levage non représentés ici, une grue par
exemple, en enroulant le câble 19 sur un treuil situé à
bord de la plateforme.
[0034] Selon l’invention, la nacelle 10 constitue donc
un élément d’un système de manutention complet in-
cluant la nacelle 10, le câble tracteur 19, les moyens de
levage et des moyens de contrôle et de commande. Ces
moyens ont pour fonction de permettre la mise en oeuvre
des différents moyens que comporte la nacelle 10. Les
moyens de commande et de contrôle permettent en par-
ticulier à un opérateur situé à bord de gérer les moyens
12 assurant la flottabilité variable de la nacelle, de gérer
les moyens de préhension 14 et de gérer la commande
du treuil qui actionne le déroulement et l’enroulement du
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câble tracteur 19, actions qui provoquent la descente et
la remontée de la nacelle 10. Dans le cas où le système
de manutention est en particulier destiné à la mise à l’eau
et à la récupération d’un véhicule automatique de type
drone, ces moyens de commande et de contrôle peuvent
être préférentiellement configurés pour permettre à
l’opérateur de s’assurer du positionnement correct de la
nacelle 10 et du véhicule sous-marin 20 en particulier
avant d’actionner les moyens de préhension 14 lors de
l’opération de récupération du véhicule. A cet effet la na-
celle 10 est équipée de moyens complémentaires confi-
gurés pour transmettre aux moyens de commande et de
contrôle une information relative au positionnement du
véhicule dans la nacelle. Ces moyens complémentaires
peuvent consister en des moyens vidéo, une caméra
fixée sur l’arrière du châssis 11 par exemple. Ils permet-
tent en outre de faciliter les opérations de rapprochement
du véhicule 20 vers la nacelle 10, rapprochement qui
peut être réalisé de manière autonome par le véhicule
20 ou conduites depuis la plateforme de transport par un
opérateur, le véhicule étant alors télécommandé depuis
la plateforme pour la phase d’association à la nacelle.
[0035] Les figures 8 à 10 illustrent la façon dont un
système de manutention tel que celui décrit précédem-
ment et comportant une caméra vidéo embarquée sur la
nacelle 10 peut être mis en oeuvre pour réaliser la prise
en charge et la récupération d’un véhicule sous-marin
automatique. Les figures présentent des vues du véhi-
cule sous-marin à récupérer pour des instants corres-
pondant à différentes phases de l’opération. Ces vus ob-
tenues à partir d’une caméra vidéo positionnée sur l’ex-
trémité arrière du châssis 11 de la nacelle 10 sont utili-
sées par l’opérateur pour gérer les manoeuvres néces-
saires. La façon de procéder pour mettre à l’eau le véhi-
cule à l’aide de ce même système de manutention se
déduit par ailleurs aisément de la façon de procéder pour
le récupérer.
[0036] Dans un tel contexte le véhicule 20 vient par
exemple, se positionner en fin de mission au voisinage
de la nacelle 10 qui l’attend à une profondeur donnée,
choisie en fonction du caractère calme des eaux à cette
profondeur, puis passe dans un mode de fonctionnement
télécommandé. L’opérateur à bord de la plateforme ob-
tient une image semblable à celle de la figure 8.
[0037] L’opérateur agit alors sur les commandes de
navigation et de propulsion du véhicule de façon à guider
celui-ci vers la nacelle et à engager son extrémité avant
dans les moyens de positionnement 13. L’opérateur à
bord de la plateforme obtient une image semblable à
celle de la figure 9.
[0038] Il maintient la propulsion du véhicule de façon
à ce que l’extrémité du véhicule se loge entièrement dans
les moyens de positionnement 13 et que la nacelle 10,
entrainée dans le mouvement du véhicule s’oriente de
façon à ce que le châssis 11 soit alignée avec l’axe du
véhicule. Il contrôle simultanément le déroulement des
manoeuvres effectuées et des le résultat obtenu sur un
moniteur vidéo relié à la caméra vidéo positionnée à l’ar-

rière du châssis.
[0039] Ensuite, sitôt que le véhicule 20 et le châssis
11 de la nacelle 10 se trouvent alignés et en contact l’un
avec l’autre, dans une situation correspondant à l’image
de la figure 10, sur laquelle le véhicule apparait centré,
l’opérateur interrompt le système de propulsion du véhi-
cule et actionne les moyens de préhension 14, de façon
à enfermer le véhicule dans la nacelle. La nacelle 10 est
ensuite remontée à bord de la plateforme de transport
en comandant l’enroulement du câble de traction 18 et
positionnée sur son aire de stockage par les moyens de
levage.
[0040] Les échanges d’informations et de commandes
entre la nacelle 10 et les moyens de commande et de
contrôle sont réalisés, de manière conventionnelle, par
l’intermédiaire du câble 18 qui relie la nacelle aux moyens
de levage. A cet effet ce câble appelé "câble électrotrac-
teur" peut comporter une pluralité de brins destinés à
remplir la fonction de traction ainsi qu’un ou plusieurs
brins formant des conducteurs électriques destinés à
conduire les signaux échangés par la nacelle et les
moyens de commande et de contrôle. Alternativement,
il peut comporter des brins constitués de fibres optiques.
[0041] Les échanges de commandes et d’informations
entre le véhicule et les moyens de commande et de con-
trôle peuvent quant à eux être réalisés par tout moyen
de communication approprié. Dans une forme particuliè-
re de réalisation du système de manutention, les moyens
de communication peuvent par exemple être installés
sur la nacelle.
[0042] La réalisation et la mise en place d’un système
de manutention tel que celui décrit précédemment, est
rendue avantageusement simple par l’emploi de la na-
celle 10 selon l’invention, qui prend en compte à elle seu-
le la plus grande part des spécificités du véhicule 20 à
mettre à l’eau et à récupérer. De la sorte, la nacelle 10
constituant une véritable interface d’adaptation, il n’est
notamment pas utile de mettre en place des moyens de
levage et de traction spécifiques. Incidemment, les pro-
cédures de mise à l’eau et de récupération d’un véhicule
sous-marin se trouvent également simplifiées. Elles sont
en outre téléopérables dans une large mesure.
[0043] Par suite, le procédé pour mettre à l’eau un vé-
hicule sous-marin au moyen du système de manutention
selon l’invention, implémente successivement les opé-
rations suivantes :

- positionnement de la nacelle 10 contenant le véhi-
cule au-dessus du plan d’eau ;

- descente de la nacelle vide 10 ;
- commande de l’immersion de la nacelle à la profon-

deur désirée: déroulement du câble électrotracteur
18 ;

- désarrimage du véhicule 20 : ouverture des moyens
de préhension 14 ;

- pilotage télécommandé de l’éloignement du véhicule
20 ;

- passage du véhicule 20 en mode de fonctionnement
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autonome.

[0044] De manière analogue, le procédé pour récupé-
rer un véhicule sous-marin au moyen du système de ma-
nutention selon l’invention implémente successivement
les opérations suivantes :

- passage du véhicule 20 en mode de fonctionnement
télécommandé ;

- pilotage du véhicule en rapprochement ;
- insertion du véhicule dans les moyens 13 d’aligne-

ment de la nacelle ;
- maintien du véhicule en mouvement pour aligne-

ment du châssis 11 sur le véhicule 20 ;
- arrêt du véhicule et fermeture des moyens de pré-

hension 14: arrimage ;
- remontée de la nacelle 10 renfermant le véhicule 20 ;
- positionnement de la nacelle 10 renfermant le véhi-

cule 20 sur l’aire de stockage.

[0045] La mise en oeuvre de tels procédés ne suppose
avantageusement pas l’intervention d’opérateurs pour
effectuer des opérations d’accrochage et de décrochage
dans des conditions parfois périlleuses.

Revendications

1. Nacelle de manutention (10) pour la mise à l’eau et
la récupération d’un véhicule sous-marin (20), com-
portant un châssis (11) formant une arête dorsale et
réalisant une interface entre des moyens de levage
et le véhicule sous-marin (20), caractérisée en ce
que le châssis (11) comporte:

- des moyens (12) pour ajuster la flottabilité de
la nacelle et positionner celle-ci à la profondeur
définie de façon à éviter à la nacelle de subir
l’influence des mouvements de la surface;
- des moyens (13) pour permettre un position-
nement automatique du véhicule à l’intérieur de
l’espace (101) limité par la nacelle,
- des moyens (14) pour assurer la préhension
du véhicule après alignement du châssis (11)
sur le véhicule (20);

les moyens (13) de positionnement automatique du
véhicule dans la nacelle (10) sont configurés pour
réaliser l’alignement automatique de l’arête dorsale
formée par le châssis (11) sur l’axe du véhicule, l’ali-
gnement étant conjointement assuré par le maintien
en mouvement du véhicule après insertion de son
extrémité avant dans lesdits moyens de positionne-
ment (13) automatique et par l’inertie de la nacelle.

2. Nacelle de manutention (10) selon la revendication
1, caractérisée en ce que les moyens (12) pour
ajuster la flottabilité d’ensemble, comportent des flot-

teurs à ballast agencés le long du châssis (11).

3. Nacelle de manutention (10) selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisée en ce que les moyens
(13) pour assurer l’alignement du châssis (11) sur le
véhicule sous-marin (20) comportent un embout de
forme générale conique agencé à une extrémité du
châssis (11), l’embout étant dimensionné et confi-
guré pour accueillir l’extrémité avant du véhicule.

4. Nacelle de manutention selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisée en ce que les
moyens (14) pour assurer la préhension du véhicule
(20) comportent deux bras articulés (15, 16) agencés
sur le châssis et configurés de façon à encercler les
parois latérales du véhicule (20).

5. Système de manutention téléopérable d’un véhicule
sous-marin, caractérisé en ce qu’il comporte des
moyens de levage associés à une nacelle de manu-
tention (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, le dispositif de préhension étant lié aux
moyens de levage par un câble électrotracteur (19)
enroulé sur un treuil.

6. Système de manutention selon la revendication 5,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre des
moyens de commande et de contrôle pour garantir
l’alignement du châssis (11) sur le véhicule (20) et
actionner les différents moyens (12, 14) de la nacelle
de manutention (10), les signaux de commande et
de contrôle étant transmis par le câble électrotrac-
teur (19)

7. Système de manutention selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les moyens de commande
et de contrôle comportent une caméra montée sur
la nacelle de manutention (10) configurée pour vi-
sualiser le véhicule sous-marin (20) lors de son ap-
proche la nacelle de manutention (10) et lors des
opérations d’alignement du châssis (11) sur le véhi-
cule (20).

8. Procédé pour mettre à l’eau un véhicule sous-marin
(20) au moyen du système de manutention selon
l’une quelconque des revendications 5 à 7, carac-
térisé en ce que l’on effectue successivement les
opérations suivantes:

- positionnement de la nacelle de manutention
(10) contenant le véhicule (20) au dessus du
plan d’eau;
- descente de la nacelle de manutention (10);
- commande de l’immersion (14) de la nacelle
de manutention à la profondeur désirée;
- désarrimage du véhicule: ouverture des
moyens de préhension (14);
- pilotage de l’éloignement du véhicule
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- passage du véhicule en mode de fonctionne-
ment autonome.

9. Procédé pour récupérer un véhicule sous-marin au
moyen du système de manutention selon l’une quel-
conque des revendications 5 à 7, caractérisé en ce
que l’on effectue successivement les opérations sui-
vantes:

- passage du véhicule en mode de fonctionne-
ment télécommandé;
- pilotage du véhicule en rapprochement,
- insertion du véhicule dans les moyens d’ali-
gnement (13) de la nacelle de manutention (10);
- maintien du véhicule en mouvement pour ali-
gnement du châssis (11) sur le véhicule (20);
- arrêt du véhicule (20) et fermeture des moyens
de préhension (13);
- remontée du véhicule (20) dans la nacelle de
manutention (10),
- positionnement de la nacelle de manutention
(10) renfermant le véhicule (20) sur l’aire de
stockage.

Claims

1. Handling pod (10) for launching and recovering an
underwater vehicle (20), comprising a frame (11)
which forms a dorsal fin and which produces an in-
terface between lifting means and the underwater
vehicle (20), characterised in that the frame (11)
comprises:

- means (12) for adjusting the floating ability of
the pod and positioning it at the defined depth
in order to prevent the pod from being subjected
to the influence of movements of the surface;
- means (13) for allowing automatic positioning
of the vehicle inside the space (101) delimited
by the pod,
- means (14) for ensuring the gripping of the ve-
hicle after the frame (11) has been aligned with
the vehicle (20);

the means (13) for automatically positioning the ve-
hicle in the pod (10) are configured to carry out the
automatic alignment of the dorsal fin formed by the
frame (11) with the axis of the vehicle, the alignment
being jointly ensured by the vehicle being kept in the
moving state after its front end has been inserted
into the automatic positioning means (13) and by the
inertia of the pod.

2. Handling pod (10) according to claim 1, character-
ised in that the means (12) for adjusting the floating
ability of the assembly comprise ballast floaters
which are arranged along the frame (11).

3. Handling pod (10) according to either claim 1 or claim
2, characterised in that the means (13) for ensuring
the alignment of the frame (11) with the underwater
vehicle (20) comprise an end-piece which is gener-
ally conical and which is arranged at one end of the
frame (11), the end-piece being sized and configured
to receive the front end of the vehicle.

4. Handling pod according to any one of claims 1 to 3,
characterised in that the means (14) for ensuring
the gripping of the vehicle (20) comprise two articu-
lated arms (15, 16) which are arranged on the frame
and which are configured so as to surround the lat-
eral walls of the vehicle (20).

5. Remotely operable handling system for an underwa-
ter vehicle, characterised in that it comprises lifting
means which are associated with a handling pod (10)
according to any one of claims 1 to 4, the gripping
device being connected to the lifting means via an
electro-traction cable (19) which is wound on a
winch.

6. Handling system according to claim 5, character-
ised in that it further comprises command and con-
trol means in order to ensure the alignment of the
frame (11) with the vehicle (20) and to actuate the
various means (12, 14) of the handling pod (10), the
command and control signals being transmitted by
the electro-traction cable (19).

7. Handling system according to claim 6, character-
ised in that the command and control means com-
prise a camera which is mounted on the handling
pod (10) and which is configured to display the un-
derwater vehicle (20) when it approaches the han-
dling pod (10) and during operations for aligning the
frame (11) with the vehicle (20).

8. Method for launching an underwater vehicle (20) us-
ing the handling system according to any one of
claims 5 to 7, characterised in that the following
operations are successively carried out:

- positioning the handling pod (10) which con-
tains the vehicle (20) above the water level;
- lowering the handling pod (10);
- commanding the immersion (14) of the han-
dling pod to the desired depth;
- releasing the vehicle: opening the gripping
means (14);
- controlling the removal of the vehicle;
- moving the vehicle into the independent oper-
ating mode.

9. Method for recovering an underwater vehicle using
the handling system according to any one of claims
5 to 7, characterised in that the following operations
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are successively carried out:

- moving the vehicle into the remote controlled
operating mode;
- controlling the vehicle during approach,
- inserting the vehicle into the alignment means
(13) of the handling pod (10);
- keeping the vehicle in a moving state in order
to align the frame (11) with the vehicle (20);
- stopping the vehicle (20) and closing the grip-
ping means (13);
- raising the vehicle (20) in the handling pod (10),
- positioning the handling pod (10) which sur-
rounds the vehicle (20) on the storage area.

Patentansprüche

1. Handhabungsrahmen (10) zum Zuwasserlassen
und Zurückholen eines Unterwasserfahrzeugs (20),
der ein Chassis (11) umfasst, das ein Rückgrat und
eine Schnittstelle zwischen Hebemitteln und dem
Unterwasserfahrzeug (20) bildet, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Chassis (11) Folgendes um-
fasst:

- Mittel (12) zum Einstellen des Auftriebs des
Rahmens und zum Positionieren desselben in
der definierten Tiefe, um zu verhindern, dass
der Rahmen von Bewegungen der Oberfläche
beeinflusst wird;
- Mittel (13), um eine automatische Positionie-
rung des Fahrzeugs im Innern des von dem
Rahmen begrenzten Raums (101) zuzulassen,
- Mittel (14) zum Gewährleisten des Umgreifens
des Fahrzeugs nach dem Ausrichten des Chas-
sis (11) auf das Fahrzeug (20);

wobei die Mittel (13) zum automatischen Positionie-
ren des Fahrzeugs in dem Rahmen (10) zum auto-
matischen Ausrichten des vom Chassis (11) gebil-
deten Rückgrats auf die Achse des Fahrzeugs kon-
figuriert sind, wobei das Ausrichten gemeinsam
durch Inbewegunghalten des Fahrzeugs nach dem
Einführen seines vorderen Endes in die automati-
schen Positionierungsmittel (13) und durch die Träg-
heit des Rahmens gewährleistet wird.

2. Handhabungsrahmen (10) nach Anspruch 1, da-
durch gekennzeichnet, dass die Mittel (12) zum
Einstellen des Auftriebs der Baugruppe Ballast-
schwimmer umfassen, die entlang dem Chassis (11)
vorgesehen sind.

3. Handhabungsrahmen (10) nach Anspruch 1 oder 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel (13) zum
Gewährleisten des Ausrichtens des Chassis (11) auf
das Unterwasserfahrzeug (20) ein allgemein koni-

sches Endstück umfassen, das an einem Ende des
Chassis (11) vorgesehen ist, wobei das Endstück so
dimensioniert und konfiguriert ist, dass es das vor-
dere Ende des Fahrzeugs aufnimmt.

4. Handhabungsrahmen nach einem der Ansprüche 1
bis 3, dadurch gekennzeichnet, dass die Mittel
(14) zum Gewährleisten des Umgreifens des Fahr-
zeugs (20) zwei angelenkte Arme (15, 16) umfassen,
die an dem Chassis vorgesehen und so konfiguriert
sind, dass sie die seitlichen Wände des Fahrzeugs
(20) umschließen.

5. Fernbedienbares Handhabungssystem eines Unter-
wasserfahrzeugs, dadurch gekennzeichnet, dass
es Hebemittel in Verbindung mit einem Handha-
bungsrahmen (10) nach einem der Ansprüche 1 bis
4 umfasst, wobei die Umgreifungsvorrichtung durch
ein auf eine Winde gewickeltes elektrisches Zugka-
bel (19) mit den Hebemitteln verbunden ist.

6. Handhabungssystem nach Anspruch 5, dadurch
gekennzeichnet, dass es darüber hinaus Befehls-
und Steuermittel zum Gewährleisten des Ausrich-
tens des Chassis (11) auf das Fahrzeug (20) und
zum Betätigen der verschiedenen Mittel (12, 14) des
Handhabungsrahmens (10) umfasst, wobei die Be-
fehls- und Steuersignale von dem elektrischen Zug-
kabel (19) übertragen werden.

7. Handhabungsrahmen nach Anspruch 6, dadurch
gekennzeichnet, dass die Befehls- und Steuermit-
tel eine Kamera umfassen, die am Handhabungs-
rahmen (10) montiert und zum Anzeigen des Unter-
wasserfahrzeugs (20) bei seiner Annäherung an den
Handhabungsrahmen (10) und bei Ausrichtungs-
operationen des Chassis (11) auf das Fahrzeug (20)
konfiguriert ist.

8. Verfahren zum Zuwasserlassen eines Unterwasser-
fahrzeugs (20) mittels des Handhabungssystems
nach einem der Ansprüche 5 bis 7, dadurch ge-
kennzeichnet, dass nacheinander die folgenden
Operationen durchgeführt werden:

- Positionieren des Handhabungsrahmens (10),
der das Fahrzeug (20) enthält, über der Wasse-
rebene;
- Absenken des Handhabungsrahmens (10);
- Befehlen des Eintauchens (14) des Handha-
bungsrahmens in die gewünschte Tiefe;
- Freigeben des Fahrzeugs: Öffnen der Umgreif-
mittel (14);
- Lenken der Wegbewegung des Fahrzeugs;
- Umschalten des Fahrzeugs auf autonomen
Betrieb.

9. Verfahren zum Zurückholen eines Unterwasserfahr-
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zeugs mittels des Handhabungssystems nach ei-
nem der Ansprüche 5 bis 7, dadurch gekennzeich-
net, dass nacheinander die folgenden Operationen
durchgeführt werden:

- Umschalten des Fahrzeugs auf ferngesteuer-
ten Betrieb;
- Lenken des Fahrzeugs beim Herannahen,
- Einführen des Fahrzeugs in die Ausrichtungs-
mittel (13) des Handhabungsrahmens (10);
- Inbewegunghalten des Fahrzeugs zum Aus-
richten des Chassis (11) auf das Fahrzeug (20);
- Stoppen des Fahrzeugs (20) und Schließen
der Umgreifmittel (13);
- erneutes Montieren des Fahrzeugs (20) in dem
Handhabungsrahmen (10),
- Positionieren des das Fahrzeug (20) umschlie-
ßenden Handhabungsrahmens (10) im Ver-
staubereich.
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